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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

ARRÊTÉ N° 2023-DREAL-EBP-0098
portant dérogation à l’interdiction de capture 

de spécimens d’espèces animales protégées
prévue au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement

délivré à la Fédération des Chasseurs de l’Aube 
dans le cadre de projets d’écocontribution programmés pour 2023-2024

La Préfète de l’Aube
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-1 à R. 411-14 ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement portant
sur des espèces de faune sauvage protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté n° PCICP2022117-0028 du 27 avril 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hervé
VANALER, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand-Est ;

VU l’arrêté n° DREAL-SG-2023-02 du 9 janvier 2023 portant subdélégation de signature ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces déposée par la Fédération des
Chasseurs de l’Aube en date du 17 février 2023 ;

VU l’avis favorable du  Conseil scientifique régional du patrimoine naturel en date du 28 juin 2023 ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur la capture temporaire suivie d’un relâcher
immédiat de l’espèce mentionnée à l’article 2 du présent arrêté ;

Considérant que la requête s’inscrit dans le cadre d’un diagnostic écologique  complet sur deux de
leurs sites  pour un projet d’écocontribution ;

Considérant l’absence actuelle de solution technique alternative à la capture de ces espèces qui soit
pertinente et satisfaisante ;

Considérant  que l’intérêt de cette opération pour la  connaissance et la  protection de la faune
sauvage ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ; 

Considérant  ainsi  que les  conditions  d’octroi  d’une dérogation  à l’interdiction  de  capture  avec
relâcher sur place d’ amphibiens protégés se trouvent ici réunies ;

Sur proposition du Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du
Grand Est 
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ARRÊTE

Article 1er : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la dérogation est la Fédération départementale des Chasseurs de l’Aube, Chemin
de la Queue de la Pelle, 10440 LA RIVIERE-DE-CORPS.

Sont  habilités  à  intervenir  sous  la  responsabilité  du bénéficiaire  uniquement   les  salariés  de  la
Fédération des Chasseurs de l’Aube  listés ci-dessous :

• Vincent TERNOIS ;

• Mariane COQUET ;

• Ambre CARTIER.

Si des nouveaux salariés viennent à participer aux opérations du présent arrêté, ils devront pouvoir
justifier sur place de leur identité et de leur mission.

Article 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé, sous réserve du respect des modalités définies aux articles 4 et 5 du
présent arrêté, à déroger aux interdictions de capture temporaire avec relâcher immédiat sur place
de  spécimens d’amphibiens suivants :

• Crapaud commun (Bufo bufo)

• Grenouille rousse (Rana temporaria)

• Grenouille agile (Rana dalmatina)

• Grenouille verte (Pelophylax kl.esculentus)

• Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus)

• Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris)

• Triton palmé (Lissotriton helveticus)

• Triton ponctué (Lissotriton vulgaris)

• Triton crêté (Triturus cristatus)

• Alyte accoucheur (Alytes obstetricans)

• Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus)

La  dérogation  vise  à  réaliser  un  diagnostic  écologique  complet  dont  l’inventaire  d’espèces
d’amphibiens protégés, l’objectif étant la conservation et la restauration des zones humides.

Article 3 : Localisation 

Ces activités sont autorisées, sous réserve de l’application de l’article 8 du présent arrêté dans le
périmètre de deux sites au sein du site Natura 2000, Zone spéciale de conservation FR2100296 «
Prairies, marais et bois alluviaux de la Bassée ». Les communes pouvant être concernées sont les
suivantes :  Marnay-sur-Seine ;  la  Saulsotte  et  Barbuise.  Elles  se  situent  sur  le  territoire  du
département de l’Aube. 

Article 4 : Conditions de la dérogation

Le présent arrêté est délivré sous réserve du respect des engagements et des mesures décrites dans
le  dossier  de  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  déposé  par  le
bénéficiaire en date du 17 février 2023, dès lors qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions du
présent arrêté.
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Les  captures  des  amphibiens  sont  réalisées  par  des  personnes  préalablement  formées  aux
techniques de captures et aux protocoles à mettre en œuvre.

Les outils de capture utilisés sont non vulnérants et non létaux.

Les nasses sont équipées de flotteurs pour éviter tout risque de noyade et sont relevées au plus tard
le lendemain de leur pose.

La manipulation des espèces est limitée au strict nécessaire pour la détermination.

Pour l’ensemble des manipulations, toutes les précautions nécessaires sont respectées afin d’éviter
les  risques  de  contamination  de  ranavirus  et  de  chytridiomycoses.  Le  protocole  préconisé  par
Dejean et al. (2010) est appliqué pour le nettoyage du matériel (nasses, bottes…) au Virkon ®.

Avant et après chaque sortie,  le matériel  (nasses,  bottes,  épuisettes,  boite d’identification…)  est
désinfecté. Le matériel utilisé est nettoyé à l’aide d’une brosse. Après désinfection, il est exposé au
soleil pour un séchage complet contribuant également à la destruction des agents pathogènes.

Article 5 : Durée de validité de la dérogation

La présente dérogation permet la réalisation des activités visées à l’article 2 jusqu’au 30 septembre
2024. Elle prend effet à compter de la notification du présent arrêté au bénéficiaire.

Article 6 : Bilan et transmission des données

6.1 Bilan

Le  bénéficiaire  transmet  à  la  Direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement  du Grand Est  au  plus  tard,  le  31  décembre,  un  rapport  sur  la  mise  en  œuvre  de  la
dérogation. Ce document décrit les conditions de réalisation des opérations et présente le bilan des
résultats obtenus.

6.2 Transmission des données brutes de biodiversité

Le bénéficiaire transmet les résultats des suivis  écologiques au service de l’État en charge de la
protection  des  espèces  de  la  DREAL  Grand-Est  sous  format  informatique  compatible  avec  le
standard régional Grand Est disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est, ou à défaut la
version 1.2.1 du standard national occurrence de taxon. Les données devront être fournies avec une
géo-localisation au point (non dégradée). Elles alimenteront le Système d’information sur la nature
et les paysages (SINP) avec le statut de données publiques. La transmission de ces données, par le
bénéficiaire du présent arrêté, intervient au plus tard le 31 janvier de l’année suivant la collecte des
données.

Article 7 : Mesures de contrôle et sanctions

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 à 4 du présent arrêté peut faire l’objet de
contrôle par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du Code
de l’environnement.

Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives
prévues par les articles L.171-7 et L.171-8 du Code de l’environnement.
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Article 8 : Autres législations et réglementation 

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégés du territoire
d’étude.

Article 9 : Droits des tiers et droits de recours

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif
compétent ou sur le site www.telerecours.fr. dans un délai de deux mois à compter de sa publication
ou de sa date de notification.

Article 10 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture et le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 11 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur régional,
L’Adjoint au chef du pôle

espèces et expertise naturaliste

Rémi SAINTIER
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